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Pollution et nuisances
Question écrite n° 11339

Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'equipement, du logement, des
transports et de la mer, charge des transports routiers et fluviaux, sur la reglementation de l'habitat sur les
canaux et les fleuves. Depuis quelques annees, se developpe l'habitat sedentaire sur peniches ou bateaux
amarres dans les ports des grandes villes et de leurs banlieues. La saturation des ports de la region parisienne
en fait foi. Or, a l'heure actuelle, aucune reglementation relative a l'elimination des dechets menagers n'existe.
Ne pense-t-il pas, alors qu'un effort sans precedent est fait pour restaurer l'equilibre naturel des rivieres et
canaux, qu'il convient de reglementer le rejet des dechets en provenance de ce nouveau type d'habitat.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation interieure interdit de maniere
generale de jeter dans le lit des rivieres et canaux domaniaux ou sur leurs bords des matieres insalubres ou des
objets quelconques. Ce meme article precise qu'en cas d'inobservation de ces dispositions, le contrevenant est
passible d'une amende de 1 000 a 2 000 francs et devra, en outre, remettre les lieux en etat, ou, a defaut, payer
les frais de la remise en etat d'office par l'administration. Par ailleurs, les arretes d'autorisation d'occupation
temporaire du domaine public fluvial delivres pour le stationnement des bateaux-logements comprennent un
article edictant des prescriptions pour les deversements en riviere des eaux vannes et menageres se referant a
la reglementation sur les deversements en riviere appliquee par le service charge de la police des eaux, en
l'occurrence, pour la region parisienne, le service de la navigation de la Seine ou le Port autonome de Paris,
selon que la berge est directement geree par l'Etat ou remise en gestion a l'etablissement public portuaire. En
outre, s'agissant des etablissements flottants recevant du public et des bateaux a passagers exercant une
activite de restauration, l'installation effective de dispositifs d'epuration appropries est imposee par la
commission de surveillance de Paris chargee du controle technique des bateaux ou etablissements flottants
dans le cadre de l'instruction des demandes de permis de navigation ou d'autorisations speciales.
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